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La «Bénichon à La Roche», en 1880

par F.-X. Brodard, Estavayer-le-Lac

Je tiens de mon père, né en 1862, les indications qui m'ont permis d'écrire
cet article. Comme il était lui-même intêyârs, il était bien placé pour me
renseigner exactement.

Préparation. - Quelque temps avant la Bénichon, qui a lieu chez nous le

second dimanche d'octobre, les jeunes gens de la commune se réunissaient
et nommaient leur comité: lè-fintêyârs, les «metteurs en taille», au nombre
de cinq, qui se répartissaient entre eux les fonctions.

L'un prenait les inscriptions: ceux qui voulaient faire partie de la
Jeunesse de bénichon signaient, che chinyivan. Mon père était chargé de cette
fonction et, en plus, de faire les comptes avec le cabaretier.

Un autre allait tirer le vin au tonneau de 100 litres que l'on avait porté
de la cave à la salle d'en haut servant de buvette. Le tonneau était placé
sur un chevalet. Le vin était fourni à meilleur marché par l'aubergiste à la

Jeunesse. Un tonneau de 100 litres ne suffisait pas, évidemment.
Les autres membres du comité (ou intêyârd), servaient à boire aux convives.

On buvait du blanc.
On ne payait pas de finance d'inscription, mais on comptait le vin bu, et

l'on répartissait la dépense entre les sociétaires. Les jeunes filles n'avaient
pas à participer aux frais. Pour contribuer à les couvrir, chaque jeune homme
de la société versait d'avance 5 francs à la bourse commune. Cela suffisait
habituellement. Cet écot avait été fixé d'un commun accord.

Chaque jeune homme amenait sa danseuse, qu'il attendait vers l'école
après les vêpres. Les ménétriers étaient là également, pour la sortie des

vêpres,^>0 h chêyin di vîprs, et conduisaient en jouant le cortège de la Jeunesse.
La musique de Bénichon venait de Charmey et se composait d'un i" cornet
(ou piston), d'un second bugle, d'un alto mi b, d'un alto si b (ou baryton),
d'une basse mi b, donc cinq instruments.

La Jeunesse possédait un drapeau, que portait l'un des membres de la

société. Il le faisait flotter en l'agitant de droite à gauche. C'était un simple
drapeau fédéral, en cotonne, sans aucune inscription.

Le pont de danse était devant l'auberge. On y dansait le shotish, la

mazurka, la polka, la valse.
Leva lé danthè, c'était commencer à danser, faire la première danse de

l'après-midi. Il y avait des danses criées? danthè kriyâyè: certaines personnes
demandaient et payaient une danse qu'elles dansaient seules. L'argent était
versé à la bourse commune. En cas de danse criée, Yintéyârs annonçait:
«Il y a une danse particulière pour monsieur X.» Parfois, un intéyàrs
demandait à telle ou telle personne fortunée si elle voulait une danse criée -
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moyen comme un autre de battre monnaie pour la caisse La finance n'était
pas inférieure à 5 francs pour une telle danse.

On finissait les danses au moment «d'aller couler» (porter le lait à la

laiterie). Les jeunes filles devaient rentrer pour l'Angélus, si elles ne voulaient

pas se faire mal juger, (tbre mô règardâyè.

Après le souper, les jeunes gens revenaient à l'auberge, mais ne buvaient

pas aux frais de la société (chu la tayo). Ils restaient jusque vers les 10 ou
11 heures, donc jusqu'à l'heure d'aller en veillée (alà ifiyè). Ils y allaient les

trois soirs de la Bénichon, dimanche, lundi et mardi, en prenant parfois
avec eux ceux qui n'avaient pas de bonne amie. On dansait jusque vers les

minuit, une heure dans les bonnes familles dans d'autres, plus longtemps.
Ce qu'on dansait dans les maisons Outre les danses déjà énumérées, on y
dansait la polka à deux pas (polka à doû pâ), à quatre pas (à katrs pâ), la

polka rapide (polka rîdo), la polka croisée (polka tsandjyî).
On faisait trois jours de bénichon. Il y en avait qui festoyaient encore le

mercredi, mais c'était à leurs frais.
A la Bénichon, le cabaretier versait parfois des vins d'honneur appelés

chméchè. C'étaient les sommelières qui l'apportaient en annonçant que
c'étaient le chemêche.

On faisait le rèkrotson, le dimanche suivant. S'il restait encore du vin du
tonneau mis en perce, on le gardait pour laßrs de la Katèhna (foire de la Ste-

Catherine), vers la fin de novembre, où l'on menait sa bonne amie. On ne
dansait pas ce jour là.

En allant trouver leur belle, les jeunes gens leur portaient du vin qu'ils
payaient eux-mêmes. Pour le rendre meilleur, ils demandaient parfois au
cabaretier du sucre ou du sirop qu'ils y ajoutaient.

A l'occasion de la Bénichon, M. le curé avertissait la jeunesse et la mettait
en garde contre les abus.

Tradizioni del mio paese

par A. Volonterio, Locarno

A Intragna un tempo i fidanzati usavano distribuire castagne secche ai
conoscenti al posto dei confetti che si usano ora.

Il giorno del fidanzamento il fidanzato dava alla fidanzata un orologio
invece dell'anello.

Il giorno del matrimonio la sposa era accompagnata all'altare dalla futura
cognata che vestiva come la sposa e rimaneva all'altare con gli sposi fino
alla fine délia cerimonia.

A Aurigeno, Valle Maggia, il battesimo era un avvenimento importante.
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